
OUVRIR 
LE SENTIER

Une publication trimestrielle de la Commission de la fiscalité des premières nationsVOLUME 08 | NUMÉRO 04 | PRINTEMPS 2015

Dans ce numéro
• La Gazette des premières nations :  

un outil de gouvernance pour les 
Premières nations

• Profil de commissaire de la CFPN - 
Céline Auclair

• L’indice des prix à la consommation et 
l’établissement des taux des Premières 
nations

• L’impact des ajouts urbains aux 
réserves sur les taxes municipales

La CFPN, le CGFPN et l’AFPN exhortent tous les partis à modifier la LGF 

Près de 10 ans après l’adoption de la Loi sur la gestion 
financière des premières nations (LGF), on a fait valoir 
la nécessité d’y apporter des modifications législatives 
directement aux parlementaires, lors de la réunion du 
12 mars du Comité permanent des affaires autochtones 
et du développement du Grand Nord de la Chambre 
des communes. Le Comité permanent, qui examine les 
manières d’améliorer l’accès des Premières nations au 
capital, a entendu chacune des trois institutions financières 
des Premières nations soutenir les modifications, qui 
faciliteraient la participation des Premières nations à 
la LGF, amélioreraient l’efficience et renforceraient la 
confiance des investisseurs.  
Le président de la CFPN, C.T. (Manny) Jules, a mentionné 
que l’historique de la LGF des 10 dernières années 
montrait qu’elle pouvait permettre l’accès au capital et a 
indiqué les raisons pour lesquelles les membres du Comité 
devaient soutenir les modifications législatives : « En 2005, 
la LGF a été adoptée par le Parlement avec l’appui de tous 
les partis. Aujourd’hui, près de 150 Premières nations, soit 
25 % de toutes les Premières nations au Canada, utilisent 
cette loi. Elles ont perçu des recettes locales de plus de 
220 millions de dollars et émis une obligation de 90 millions 
de dollars. Plus de 50 Premières nations ont obtenu une 
certification en gestion financière. Plus de 100 étudiants 
autochtones ont suivi des cours universitaires accrédités 
sur l’utilisation de la LGF. D’autres Premières nations 
veulent participer à cette loi, même certaines qui, au 
départ, s’y opposaient. C’est là un changement en matière 
d’accès au capital qui a fonctionné. » 
M. Ernie Daniels (président / PDG, Administration 
financière des Premières nations (AFPN)) et M. Harold 
Calla (président exécutif, Conseil de gestion financière des 
Premières nations (CGFPN)) ont souligné le rôle important 
que le financement par obligations sous le régime de la 

LGF pouvait jouer dans l’amélioration de l’infrastructure, 
de la gestion financière et de la croissance économique 
des Premières nations. M. Calla a appelé tous les partis à 
donner leur appui, afin de faciliter l’adoption de la loi avant 
juin 2015.   
Les 43 propositions législatives s’appuient sur le 
Rapport au Parlement de 2012 du ministre des Affaires 
autochtones et du Développement du Nord, et tiennent 
compte des recommandations faites par les Premières 
nations, les institutions des Premières nations et les autres 
intervenants à l’égard de l’amélioration du rendement 
opérationnel de la LGF. 
Afin de lire la transcription intégrale de la réunion 
du 12 mars 2015 du Comité permanent, veuillez 
consulter le lien suivant : http://www.parl.gc.ca/
HousePublications/Publication.aspx?DocId= 
7881169&Mode=1&Parl=41&Ses=2&Language=F.
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Le début du nouvel exercice financier est toujours une période occupée pour la 
Commission et les administrations fiscales des Premières nations. C’est la période de 
l’année où nous mettons au point notre plan directeur, et où les administrateurs fiscaux 
achèvent leur rôles d’évaluation et préparent les budgets des recettes locales à l’appui 
des textes législatifs sur les dépenses et le taux d’imposition. 

De plus, le début de cette année marque un anniversaire important pour les Premières 
nations perceptrices d’impôts. Il y a 10 ans, le 23 mars 2005, la Loi sur la gestion 
financière des premières nations (LGF) a été adoptée. Il y a trois ans, au printemps 2012, 
à la suite d’une évaluation de cette loi, on a proposé un certain nombre de modifications 
à y apporter, afin d’y simplifier l’accès, d’accroître la confiance des investisseurs et 
d’augmenter l’efficience administrative. Nous avons bon espoir qu’au printemps 2015, un 
grand nombre de ces modifications seront adoptées. 

Les modifications proposées contribueront à accélérer nos progrès, en facilitant la participation à la LGF, en 
élargissant les options de recettes et en améliorant l’accès au capital. Nous sommes reconnaissants envers les 
Premières nations, les administrateurs fiscaux et les contribuables du soutien qu’ils nous ont offert à l’égard des 
modifications. 

En ce début d’année, la Commission commence à travailler à ses priorités pour 2015-2016, à savoir l’accroissement 
du nombre d’administrations fiscales participant à la LGF, le soutien des nouvelles options de recettes, la publication 
du nouveau manuel du Tulo Centre et l’élargissement des services de la Gazette des premières nations. 

Cette année, c’est avec plaisir que nous aiderons à mettre en œuvre d’autres régimes fiscaux en Saskatchewan, 
au Manitoba, au Nouveau Brunswick et en Nouvelle Écosse. La Commission de la fiscalité des premières nations 
(CFPN) travaillera toute l’année avec les Premières nations qui souhaitent élargir leur compétence fiscale aux 
hôtels, aux transferts de propriétés, au forage de puits et au développement des ressources. 

Nous nous réjouissons de la publication récente, par le Tulo Centre, du manuel à libre accès intitulé Building 
Competitive Investment Climates on First Nation Lands (Bâtir un climat d’investissement concurrentiel sur les 
terres des Premières nations). Je vous encourage à télécharger cette ressource utile au tulo.ca ou au opentextbc.
ca. Cette année, nous continuerons d’élargir les services de la Gazette des premières nations pour inclure d’autres 
textes législatifs adoptés en vertu de la LGF et d’autres règlements administratifs pris en vertu de la Loi sur les 
Indiens, et offrir des services d’avis et d’accès en rapport avec les textes législatifs des Premières nations aux 
Premières nations, aux membres, aux contribuables et aux autres utilisateurs. 

Au cours des 10 premières années de participation des Premières nations à la LGF, les résultats ont été 
impressionnants. Je suis convaincu que, grâce à l’adoption possible des modifications, à nos efforts conjoints visant 
à élargir la compétence fiscale des Premières nations et à l’amélioration des services du Tulo Centre et de la Gazette 
des premières nations, afin de soutenir et de mettre en œuvre la compétence des Premières nations, la prochaine 
décennie sera encore meilleure. 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués,

C.T. (Manny) Jules 
Président

Message du président
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Les Premières nations utilisent la Gazette des premières 
nations (GPN) pour publier des avis publics sur leurs textes 
législatifs, leurs règlements administratifs, leurs codes 
fonciers, leurs élections, la désignation de leurs terres, 
leurs nominations et d’autres questions juridiques. 

Près de 200 Premières nations utilisent la GPN pour 
afficher leurs textes législatifs, leurs règlements 
administratifs et leurs avis. Grâce à sa base de données 
interrogeable qui héberge près de 3000 éléments, la GPN 
est également un outil de communication puissant que les 
Premières nations peuvent utiliser pour publier des avis 
légaux, faire des recherches sur les textes législatifs et 
apprendre comment d’autres Premières nations ont traité 
certaines questions clés. 

Pourquoi la Gazette des premières nations est 
elle la meilleure option pour remplir les nouvelles 
exigences relatives à la publication des règlements 
administratifs?
• Commodité - La soumission de règlements 

administratifs à la GPN se fait rapidement et facilement.
• Rapidité - La publication des règlements administratifs 

se fait immédiatement après l’acceptation de leur 
demande d’affichage et leur approbation aux fins de 
publication.

• Rapport coût-efficacité - Tous les services de la GPN 
sont offerts gratuitement, y compris l’enregistrement 
des comptes, l’affichage et les fonctions de recherche.

• Archives permanentes - Les documents affichés 
dans la GPN sont entreposés et accessibles dans des 
archives permanentes. 

• Sécurité - La GPN utilise une base de données cryptée 
et une sécurisation de niveau 1 pour garantir que les 
données soient protégées et ne soient pas perdues. 

• Fiabilité - La GPN utilise son propre serveur privé 
virtuel, dupliqué à plusieurs emplacements au Canada, 
afin de créer une plateforme stable présentant peu de 
risques d’interruptions. 

La Gazette des premières nations :  
un outil de gouvernance pour les Premières nations

En vertu de modifications apportées récemment à la Loi 
sur les Indiens, les Premières nations ont maintenant le 
pouvoir de prendre des règlements administratifs en vertu 
des articles 81 et 85.1 et d’assurer leur entrée en vigueur 
en les publiant. 

Depuis le 16 décembre 2014, les Premières nations ne sont 
plus tenues de transmettre ces règlements administratifs au 
ministre, et le ministre n’a plus le pouvoir de les révoquer. 
Les modifications apportées à la Loi sur les Indiens 
éliminent la surveillance ministérielle et établissent de 
nouvelles exigences selon lesquelles les Premières nations 
doivent publier tous leurs règlements administratifs. 

Les Premières nations assurent maintenant l’entrée en 
vigueur de leurs propres règlements administratifs 
Les règlements administratifs des Premières nations 
entrent maintenant en vigueur au moment où ils font 
l’objet d’un avis public et sont publiés. Tous les règlements 
administratifs pris par une Première nation en vertu de 
l’article 81 ou 85.1 de la Loi sur les Indiens doivent être 
publiés et entrent en vigueur seulement au moment de leur 
publication ou à la date ultérieure qu’ils prévoient. 

Les Premières nations ont trois options pour la publication 
de leurs règlements administratifs : dans la Gazette des 
premières nations, sur un site Web ou dans un journal 
largement diffusé dans leur communauté. 

La Gazette des premières nations est un service Web 
gratuit, qui comprend des archives permanentes, fiables, 
sécurisées et faciles et rapides à utiliser, qui permettent 
aux Premières nations de remplir ces nouvelles exigences. 

Pourquoi les Premières nations choisissent-elles 
d’utiliser la Gazette des premières nations?

Le projet de loi C-428 fait ressortir l’importance de la GPN 
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Appuyer la voix juridique des Premières nations 
En vertu des changements apportés récemment à la Loi sur les Indiens, les 
Premières nations ont dorénavant le pouvoir de promulguer, en vertu des 
articles 81 et 85.1, des règlements administratifs. Chacun de ces 
règlements administratifs entrera en vigueur au moment où la Première 
nation correspondante le publiera.

Depuis le 16 décembre 2014, les Premières nations ne sont plus tenues de 
transmettre ces règlements administratifs au ministre et le ministre n’a plus 
le pouvoir de révoquer ces règlements administratifs. Les modifications 
apportées à la Loi sur les Indiens éliminent la surveillance ministérielle et 
créent de nouvelles exigences pour les Premières nations les obligeant à 
publier tous les règlements administratifs.

Mise en œuvre de leurs propres règlements administratifs 
par les Premières nations 
Les règlements administratifs des Premières nations entreront dorénavant en 
vigueur lorsque la Première nation publie un avis public. Tous les règlements 
administratifs créés par une Première nation en invoquant les articles 81 ou 
85.1 de la Loi sur les Indiens doivent être publiés et n’entreront en vigueur 
qu’au moment de leur publication ou à une date ultérieure précisée dans le 
règlement administratif. 

Trois options s’offrent aux Premières nations en ce qui a trait à la 
publication de leurs règlements administratifs : la publication dans la 
Gazette des premières nations, sur un site Web ou dans un journal à grand 
tirage dans leur communauté.

L’ancienne façon

Règlement administratif en 
vertu de l’article 81 ou 85.1

Attestation ou révocation 
du règlement administratif 

par le ministre après 
examen de sa part

Entrée en vigueur du 
règlement administratif

La nouvelle façon

La Première nation publie le 
règlement administratif dans la 

Gazette des premières nations, sur 
un site Web ou dans un journal

Règlement administratif en 
vertu de l’article 81 ou 85.1

Entrée en vigueur du 
règlement administratif
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La commissaire de la CFPN 
Céline Auclair est la fondatrice du 
Centre d’Innovation des Premiers 
Peuples, une organisation 
autochtone à but non lucratif 
qui aide au développement de 
l’innovation sociale pour les 
communautés autochtones du 
Québec. La vaste expérience de 
la commissaire Auclair comprend 
du travail, au Canada et à 
l’étranger, dans les domaines 
du développement international, 
du développement du 
microfinancement, de l’imposition 
des Premières nations, des 

droits de propriétés, des questions de droit de la personne et des 
pratiques de bonne gouvernance. 

Récemment, l’équipe d’Ouvrir le sentier a eu l’occasion 
d’interviewer la commissaire Auclair sur son expérience et 
son travail à la CFPN. 

Avant d’occuper le poste de commissaire de la CFPN, 
vous avez travaillé pour l’organisation qui l’a précédée, 
soit la Commission consultative de la fiscalité indienne 
(CCFI). Pouvez vous nous parler de cette expérience?
Après avoir terminé mon doctorat, j’ai commencé à 
travailler, pour la CCFI, au tout premier cadre d’imposition 
foncière établi en vertu de l’article 83 de la Loi sur les 
Indiens. Quelques mois plus tard, j’ai commencé à 
travailler avec l’équipe à la création de la Gazette des 
premières nations. 

Au moment où je me suis jointe à la CCFI, la Gazette 
n’était qu’un concept. La CCFI en était au stade des essais 
de l’élaboration d’un cadre juridique permettant de donner 
aux textes législatifs des Premières nations le même statut 
juridique que les autres lois du Canada. 

Il était encourageant de voir que les chefs des Premières 
nations reconnaissaient l’importance d’élaborer une 
structure juridique pour les textes législatifs des Premières 
nations dans le cadre de leur architecture de gouvernance. 
Depuis lors, la Gazette des premières nations a pris 
beaucoup d’ampleur et la situation économique des 
Premières nations a changé radicalement. 

À l’époque, le président travaillait fort à convaincre les 
Premières nations que l’imposition était une composante 
de base de leurs économies. Alors que je travaillais à 
l’obtention de mon doctorat à Genève, j’ai appris qu’afin 
d’être reconnu, un gouvernement avait besoin de trois 
choses : la reconnaissance de son autorité par le peuple, 
un territoire servant de base à son autorité, et la capacité 
d’exercer son autorité. 

Profil de commissaire de la CFPN - Céline Auclair
Tout cela était alors théorique, mais, depuis lors, nous 
avons pu constater l’importance que l’imposition pouvait 
avoir pour un gouvernement. 

Elle lui permet d’acquérir de l’indépendance et lui sert 
d’outil pour bâtir l’économie. C’est un outil pour bâtir 
l’avenir. L’imposition génère des recettes stables et 
prévisibles qui permettent une planification pluriannuelle. 
La compréhension du pouvoir de l’imposition est la leçon la 
plus importante que j’ai tirée de mon expérience à la CCFI. 

Tout au long de votre carrière, vous avez acquis une 
expérience internationale étendue. Comment cette 
expérience se rattache t elle à votre travail à titre de 
commissaire?
Le Forum des fédérations est une organisation de 
gouvernance internationale que j’ai cofondée et qui 
promeut l’apprentissage intergouvernemental sur les 
défis de gouvernance dans les démocraties à plusieurs 
niveaux. Au cours des 10 années que j’ai passées à cette 
organisation, j’en ai beaucoup appris sur les pouvoirs d’un 
État fédéral. Seulement 26 pays au monde ont une charte 
fédérale qui permet à leurs diverses composantes d’avoir 
leur propre compétence ou pouvoir constitutionnel. 

Dans certains pays, il y a une compétence constitutionnelle 
à deux niveaux, alors que dans d’autres, il y a trois ordres 
de gouvernement et des pouvoirs gouvernementaux, 
comme les pouvoirs monétaires ou la politique étrangère, 
qui peuvent être exclusifs ou partagés entre les divers 
ordres de gouvernement. Plusieurs pays innovent en ce 
qui concerne le partage des pouvoirs, et cela peut rendre 
très complexe la manière dont un pays gouverne. 

J’ai appliqué ce que j’avais appris à mon travail à la 
CFPN, en y apportant mes connaissances, afin que 
nous puissions bien comprendre les avantages d’une 
constitution fédérale et la flexibilité qu’elle puisse accorder 
aux gouvernements pour exercer leur compétence 
indépendamment des autres gouvernements. 

La Constitution canadienne, telle qu’elle est rédigée, 
accorde aux Premières nations des pouvoirs 
gouvernementaux qu’elles détiennent indépendamment 
des autres gouvernements du pays. L’imposition est un 
bon exemple de ces pouvoirs constitutionnels. 

Pendant des décennies, les Premières nations n’ont pas 
exercé leurs propres pouvoirs sur leurs terres, ce qui a eu 
pour conséquence que d’autres gouvernements les ont 
exercés; et c’est encore le cas aujourd’hui dans certaines 
provinces. En exerçant leur compétence, les Premières 
nations font également valoir leurs pouvoirs en vertu de la 
Constitution.
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L’IPC est une mesure statistique des prix. Il sert à 
mesurer la variation des prix des services et des biens de 
consommation achetés par les ménages. Les responsables 
de la collecte des données fondent leur calcul sur le « 
panier » de biens et de services que le ménage canadien 
type achète. Ils comparent les valeurs mensuelles du 
coût de ces biens et services aux mêmes magasins. Les 
augmentations de prix représentent une « inflation », alors 
que les diminutions de prix représentent une « déflation 
». Les prix peuvent augmenter pour diverses raisons, 
comme l’accroissement du coût de la main d’œuvre, une 
pénurie de matériel ou l’augmentation du prix de matières 
premières, comme l’essence. On calcule le taux d’inflation 
national du Canada en déterminant la variation en 
pourcentage de l’IPC sur une période de 12 mois. 

Afin d’obtenir des renseignements supplémentaires sur l’IPC 
et son historique, veuillez consulter le lien suivant : http://
www.statcan.gc.ca/pub/62-604-x/62-604-x2015001-fra.htm.   

Vous siégez au Comité des relations internationales de 
la CFPN. Pouvez vous nous parler du travail réalisé par 
ce comité?
Nous avons mis sur pied un comité consultatif international 
avec des Premières nations d’autres pays, dont les États 
Unis, l’Australie et la Nouvelle Zélande, qui ont dû faire 
face au mêmes questions d’imposition auxquelles nous 
devons faire face au Canada, afin d’apprendre d’elles. 

Nous nous sommes réunis à plusieurs reprises pour 
discuter des défis à surmonter et écouter des experts de 
ces autres pays parler de leurs réussites et des difficultés 
qu’ils avaient rencontrées en matière d’imposition. Ces 
réunions ont eu lieu sur une période de trois ans et nous 
ont été extrêmement utiles. 

Nous avons également consulté des gouvernements de 
Premières nations émergents au Brésil et au Mexique, et 
nous avons trouvé ces réunions très intéressantes aussi. 
Le fait de voir de nouveaux chefs faire face, avec un regard 
neuf, au même problème que les autres Premières nations 
du monde entier a été une expérience d’apprentissage utile. 

De plus, notre comité a tenu une bonne séance de travail 
avec l’économiste de renommée mondiale Hernando De 
Soto de l’Institut de la liberté et de la démocratie. M. De 
Soto, qui est un économiste péruvien, a écrit le livre intitulé 
Le mystère du capital, qui décrit le fait que l’absence de 
titres juridiques de propriété peut nuire au développement 
économique. 

Au cours de notre séance, nous avons discuté du fait que 
l’officialisation des droits de propriété avait contribué à une 
croissance économique de 280 p. 100 au Pérou et que 
d’autres pays qui avaient officialisé les droits de propriété 
avaient connu un succès économique semblable. 

Cela montre l’importance des droits de propriété et du 
travail que la CFPN réalise dans le cadre de l’Initiative 
du droit de propriété des Premières nations, ici, au 
Canada. Bien que la compétence et l’imposition soient 
les composantes de base des économies des Premières 
nations, les droits de propriété sont également au cœur de 
l’économie. 

Si l’on ne peut pas posséder ses propres terres, il peut être 
très difficile de planifier pour l’avenir. Le droit de propriété 
suscite parfois la controverse, mais la CFPN a travaillé fort 
à apprendre des réussites et des difficultés rencontrées 
par les Premières nations des autres pays, afin d’établir 
un régime de droit de propriété viable pour les Premières 
nations du Canada.

Je tiens à rendre hommage au président pour être un 
visionnaire et diriger les activités de la CFPN. J’encourage 
les Premières nations à travailler avec nous en plus grand 
nombre à l’établissement de gouvernements indépendants, 
stables et capables de faire valoir leur compétence 
constitutionnelle. Il est encourageant de voir le dynamisme 
des Premières nations de partout au pays, et je suis très 
optimiste quant à l’avenir. 

Plusieurs administrations locales maintiennent 
l’augmentation des impôts fonciers au niveau ou à peu 
près au niveau de la variation annuelle de l’indice des prix 
à la consommation (IPC). La CFPN a adopté la méthode 
d’établissement des taux en fonction de l’IPC comme 
critère raisonnable pour l’approbation des règlements 
administratifs et des textes législatifs annuels sur les 
taux. L’IPC pour l’année d’imposition 2015 des Premières 
nations est de 1,9 %. Cela représente une augmentation 
par rapport à l’IPC de 1,24 % de l’année dernière.            

Selon les normes de la CFPN relatives à l’établissement 
des taux, une Première nation doit établir des taux 
d’imposition répondant à des critères particuliers. Un de 
ces critères est que la facture fiscale moyenne NE doit 
PAS augmenter davantage que le taux d’inflation annuel 
national (l’IPC) par rapport à l’année précédente. Un 
grand nombre de Premières nations ont choisi d’utiliser la 
méthode d’établissement des taux en fonction de l’IPC.

L’indice des prix à la consommation et l’établissement des taux des 
Premières nations
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avec la Première nation, recevoir un paiement 
équivalent aux impôts fonciers pour les services 
qu’elles vendent, et réaliser des économies de coût 
en ne vendant pas les services pour lesquels le 
coût des impôts fonciers est plus élevé. 

4. L’investissement dans des AAR urbains produit 
des avantages économiques et fiscaux importants 
pour les Premières nations et les administrations 
locales. Ces avantages peuvent être beaucoup 
plus élevés que les pertes fiscales possibles.

Les préoccupations relatives aux pertes fiscales 

Cette recherche a permis de montrer que plus les 
AAR urbains sont réussis, plus ils sont avantageux sur 
le plan fiscal et économique pour les administrations 
locales et les gouvernements des Premières nations. 

Pour que les AAR urbains réussissent, il faut un climat 
d’investissement concurrentiel, une infrastructure 
convenant aux entreprises, des droits de propriété 
solides, un régime fiscal robuste, et le cadre juridique 
et administratif nécessaire pour appuyer les marchés. 

La CFPN continuera de promouvoir les 
recommandations qu’elle a faites, en vue d’améliorer 
le processus des AAR urbains, de réduire les obstacles 
au développement économique sur les terres des 
Premières nations, et d’offrir des services pour soutenir 
les Premières nations ayant des AAR urbains, dans 
les domaines de l’imposition foncière, du financement 
de l’infrastructure, de la négociation d’ententes 
de services et du développement de la capacité 
administrative.

Afin de lire le rapport intégral, veuillez consulter le lien 
suivant : www.fntc.ca/ressources/?lang=fr.

L’impact des ajouts urbains aux réserves sur les  
taxes municipales
Les ajouts aux réserves (AAR) urbains représentent 
un outil puissant pour aider à réduire la disparité 
économique entre les Premières nations et le reste 
du Canada. La réserve de certaines des Premières 
nations qui connaissent le plus de succès au Canada 
se trouve à proximité d’une municipalité. 

En décembre 2014, la CFPN a achevé une recherche 
sur l’impact des AAR urbains sur les recettes tirées des 
impôts fonciers municipaux.  

Nous avons réalisé cette recherche à la suite de 
commentaires faits par des groupes d’administrations 
locales à l’égard des révisions proposées à la politique 
d’Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada (AADNC) sur les AAR urbains et la création de 
réserves. 

Voici un résumé des constatations présentées dans le 
rapport de recherche : 

1. Le risque pour une municipalité de perdre des 
recettes tirées des impôts fonciers à la suite de 
l’acquisition par une Première nation de terres 
à l’intérieur de ses limites et de leur conversion 
en réserve est nul ou peu élevé, et dans les cas 
où il est peu élevé, il est plus que compensé par 
d’autres avantages fiscaux. 

2. Les administrations locales du Manitoba et de la 
Saskatchewan reçoivent une compensation du 
gouvernement provincial et/ou fédéral pour toute 
réduction des recettes tirées des impôts fonciers 
non compensée par une entente de services dans 
le cadre des droits fonciers issus des traités (DFIT). 

3. En Colombie Britannique, les administrations 
locales peuvent conclure une entente de services 
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Le budget des recettes locales – Un élément clé du régime 
d’imposition foncière d’une Première nation

Le budget des recettes locales est un des éléments les 
plus visibles et les plus importants du régime d’imposition 
foncière d’une Première nation. Pour la majorité des 
Premières nations perceptrices d’impôts, ce budget 
figure comme annexe à leur texte législatif ou règlement 
administratif annuel sur les dépenses, et est publié dans la 
Gazette des premières nations. 

Non seulement ce budget est il un outil de planification 
et une manière d’expliquer la façon dont les objectifs 
communautaires et les niveaux de services prévus 
seront respectés, mais il sert également de point de 
communication avec les contribuables et les membres, qui 
pourraient vouloir fournir des commentaires sur l’affectation 
des ressources budgétaires. 

Les budgets des recettes locales ont beaucoup évolué 
depuis leurs premières versions, plus modestes, comme 
on peut le constater en consultant les règlements 
administratifs sur le budget pris vers la fin des années 1980 
et le début des années 1990. Ces budgets détaillaient 
souvent les dépenses comme le « téléphone » et les « 
produits de conciergerie », une pratique qui était peut être 
attribuable au niveau de détail associé aux ententes de 
contribution fédérale. 

Vers le milieu des années 1990, la Commission 
consultative de la fiscalité indienne (CCFI) avait élaboré 
neuf catégories de dépenses normalisées dans le cadre de 
sa politique sur les taux d’imposition fondés sur le budget. 
Ces neuf catégories étaient semblables à celles utilisées 
par les communautés dans les règlements administratifs 
sur les dépenses qu’elles avaient soumises. 

Elles étaient également semblables aux catégories 
de dépenses utilisées par les administrations 
locales et comparables aux catégories de dépenses 
gouvernementales utilisées par Statistique Canada. 
La CCFI promouvait une approche normalisée, afin de 
faciliter la budgétisation, d’améliorer la transparence pour 
les contribuables, de soutenir les administrateurs fiscaux 
des Premières nations et de favoriser la confiance des 
investisseurs. En 2005, l’adoption de la Loi sur la gestion 
financière des premières nations (LGF) a donné lieu à 
l’introduction d’un nouveau modèle de budget des recettes 
locales des Premières nations, afin de tenir compte des 
pouvoirs fiscaux prévus par la LGF. 

Depuis 2007, la CFPN a apporté des modifications à son 
modèle de budget des recettes locales pour les régimes 
fiscaux établis en vertu de la LGF et de l’article 83 de la Loi sur 
les Indiens, afin de tenir compte des changements de politique 
et des nouvelles approches pour la planification économique 
communautaire, la transparence et les rapports budgétaires. 
Les rapports budgétaires des Premières nations continuent 
d’évoluer, grâce aux progrès réalisés dans le domaine de 
l’automatisation numérique (le système d’administration fiscale 
- LAF), le recours de plus en plus fréquent à des groupes 
consultatifs sur les impôts et l’affichage en ligne des budgets 
proposés aux fins de commentaires par la communauté. 
Le budget des recettes locales des Premières nations a 
beaucoup évolué, mais il n’a jamais cessé d’être un outil de 
transparence et de responsabilisation pour le régime fiscal des 
Premières nations.

Le lien entre la gestion des terres et l’imposition foncière 

Au cours de la dernière année, on a pu constater un 
intérêt grandissant à l’égard du lien entre l’imposition et la 
compétence en matière de gestion des terres, alors que 
les gestionnaires des terres ont commencé à reconnaître 
l’importance de l’imposition dans la prestation de services 
et d’une infrastructure dans le cadre d’une stratégie 
de développement économique et d’aménagement 
des terres. Les diplômés du Tulo Centre of Indigenous 
Economics continuent de transmettre à leurs collègues les 

connaissances qu’ils ont apprises dans le cadre de leurs 
programmes, et communiquent l’importance de l’imposition 
aux gestionnaires des terres et l’importance de la gestion 
des terres aux autres administrateurs fiscaux. Au cours 
des derniers mois, la CFPN et le Tulo Centre ont offert des 
ateliers, afin d’aider à clarifier ce lien pour les gestionnaires 
des terres, et de leur fournir des renseignements sur les 
outils et les ressources qui leur sont disponibles à cet 
égard. 
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La Penticton Indian Band Development Corporation s’est  
méritée le prix AEDC 

La Penticton Indian Band Development Corporation 
s’est méritée le prix Aboriginal Economic Development 
Corporation (AEDC) (le prix de la société de 
développement économique autochtone) 2015 du Conseil 
canadien pour le commerce autochtone (CCCA). La 
Penticton Indian Band Development Corporation (PIBDC) 
est une société à but lucratif, constituée en personne 
morale en vertu des dispositions de la Companies Act de 
la Colombie Britannique en 2007, et détenue par la bande 
indienne de Penticton.
La bande indienne de Penticton, qui applique l’imposition 
foncière depuis 2007, participe actuellement, avec les 
membres de sa communauté et son service des terres, à 
la mise au point d’un plan communautaire global officiel. 

L’objectif est d’identifier les terres à protéger et celles à 
désigner à des fins de développement, comme les terres 
résidentielles, industrielles, commerciales, de loisirs et 
ainsi de suite. 
Le développement économique contribuera à augmenter 
l’assiette d’imposition foncière et, ainsi, à accroître les 
recettes d’imposition foncière de la bande, lesquelles sont 
réinvesties pour améliorer l’infrastructure communautaire 
et soutenir la croissance économique. 
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Le chef de la Première nation Tkʹemlúps te Secwépemc (TteS) 
Shane Gottfriedson, le président C.T. Manny Jules, Hernando 
de Soto, le conseiller de la Première nation TteS Fred Seymour, 
le conseiller de la Première nation TteS Richard Jules, le chef de 
la bande indienne de Whispering Pines Michael LeBourdais  

www.tascloud.ca.  
Le logiciel d'administration fiscale (TAS) est un outil 
administratif simple et puissant, qui a été conçu pour aider les 
administrateurs fiscaux à gérer de façon efficiente l'ensemble 
du cycle fiscal annuel.  
Il s'agit réellement d'un guichet unique pour tous les aspects 
de la gestion de l'imposition foncière. Il comprend les 
fonctions suivantes :  

 L'importation des données des évaluations  
 La tenue à jour des folios 
 La budgétisation  

 L'établissement des taux d'imposition  
 La production des avis d'imposition  

 La réception des paiements avec rapports financiers 
 La perception des impôts et l'application de la loi  

un organisme d'appel des évaluations, dont les décisions 
peuvent être portées en appel auprès d'un tribunal 
compétent. Connus sous le nom de Commissions de 
révision de l'évaluation foncière (CREF), ces organismes 
ont des membres nommés par le Conseil, ont 
généralement un mandat de trois ans, et sont composés 
d'un membre d'un barreau, d'une personne possédant de 
l'expérience en évaluation et, parfois, d'un membre d'une 
Première nation. La rémunération est établie clairement 
dans le texte législatif ou règlement administratif, et 
correspond souvent au niveau de rémunération provincial 
pour les tribunaux provinciaux semblables. Les textes 
législatifs ou règlements administratifs des Premières 
nations comportent également des dispositions 
particulières régissant l'ensemble du processus d'appel 
des évaluations, y compris les procédures que les CREF 
doivent suivre.   

Dans certains cas, les Premières nations ont rencontré 
des problèmes liés aux dispositions périmées de textes 
législatifs ou règlements administratifs sur l'évaluation, 
particulièrement en ce qui a trait à la rémunération des 
membres des CREF. Par exemple, une certaine Première 
nation a dû apporter une modification à son texte 
législatif, parce que ses dispositions relatives à la 
rémunération des membres de la CREF avaient été 
rédigées 15 ans auparavant et prévoyaient une 
rémunération bien inférieure au taux de rémunération 
provincial moyen. En général, les administrateurs fiscaux 
révisent leurs textes législatifs ou règlements 
administratifs sur l'évaluation chaque année et restent en 
contact avec les membres de la CREF, afin de s'assurer 
que leurs textes législatifs ou règlements administratifs 
sur l'évaluation sont à jour et que la CREF est préparée 
advenant un appel.  

Un tribunal d'appel des évaluations impartial et 
indépendant, et composé de personnes qualifiées est un 
élément essentiel de l'imposition foncière, et les 
Premières nations ont travaillé fort pour voir à ce que 
leurs régimes d'imposition foncière soient construits sur 
cette pierre angulaire.   

Un économiste de renommée 
internationale prononce un discours 
à lʹUniversité Thompson Rivers  
En octobre 2013, l'économiste et auteur péruvien de 
haute distinction Hernando de Soto, dont le travail a été 
souligné par l'ancien président Bill Clinton comme ayant 
contribué grandement à la réduction de la pauvreté à 
l'échelle mondiale, a visité Kamloops, en Colombie-
Britannique. Il a rendu visite à la Commission de la 
fiscalité des premières nations, au Tulo Centre of 
Indigenous Economics, aux chefs des Premières nations 
locales et à l'Université Thompson Rivers, afin de 
prononcer un discours sur l'application des conclusions de 
ses recherches aux Premières nations du Canada.   

M. de Soto a traité principalement du problème de la 
pauvreté dans les réserves. [Traduction] « Quelles sont 
les causes de la situation actuelle? Pour quelles raisons, 
dans un pays aussi riche et aussi abondant en ressources 
naturelles, d'aussi nombreuses Premières nations du 
Canada vivent-elles dans la pauvreté? » La même 
question a été posée au sujet de peuples autochtones, de 
groupes minoritaires et de nations entières de partout au 
monde. M. de Soto a consacré plusieurs années à 
effectuer des recherches, afin de trouver des réponses à 
cette question, et en est arrivé à la conclusion que, dans 
les pays pauvres, les droits de propriété sont mal définis, 
difficiles à comprendre ou, souvent, inexistants. Dans les 
pays riches, les droits de propriété sont bien définis et 
faciles à comprendre. Les droits de propriété sont 
importants, parce qu'au bout du compte, les économies 
ne sont pas bâties sur les ressources humaines et 
naturelles, mais sur l'échange de ces ressources. Selon 
M. de Soto, les régimes de droits de propriété permettent 
un commerce relativement facile des marchandises, des 
produits et des services. C'est la simplicité de ce 

(Suite à la page 8) 

À gauche : Le comité consultative économique de la Penticton Indian Band Development Corporation (PIBDC) examine les plans de 
développement économique pour les terres de la bande indienne de Penticton. À droite : Une vue aérienne de l’un des développements actuels 
de la PIBDC, Skaha Hills, situé le long du lac Skaha.


